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Phase 1 : 

 
Création du projet-dossier, création du bénéficiaire et saisie du dossier de demande 

 
 
1. Le service FSE de la DRTEFP créé le projet : 
 

 
 
 
2. S’il n’existe pas encore dans PRESAGE, le service FSE de la DRTEFP crée également le 
bénéficiaire du projet, sur la base des informations présentes dans le dossier de candidature :  
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3. Le service FSE de la DRTEFP créé le dossier, c'est-à-dire qu’il rattache un dossier au 
projet déjà créé.  
 

 
 
 
Puis il convient de saisir l’ensemble des données nécessaires selon les modalités suivantes : 
 
 
Onglet « Informations générales » 
 
6 sous-onglets : 
 
- Identification :  
 
Le service FSE de la DRTEFP défini l’axe, la mesure et la sous-mesure du dossier en 
complétant la partie « codification ». 
Au moment de l’instruction le centre de gestion vérifie les informations saisies dans cet onglet 
(libellé, raison sociale, RIB, statuts…) et effectue les modifications nécessaires le cas échéant. 
Il s’assure tout au long de la vie du dossier de la mise à jour de ces informations. 
 
- Localisation 
 
Le service FSE de la DRTEFP complète cet onglet.  
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- Contacts 
 
Le service FSE de la DRTEFP complète ce sous-onglet en rapatriant le ou les contacts du 
dossier, enregistrés lors de la création du bénéficiaire. Le centre de gestion ajoute, tout au 
long de la vie du dossier, de nouveaux contacts si nécessaires.  
 
- Pièces 
 
Le centre de gestion complète ce sous-onglet tout au long de la vie du dossier. 
Pour mémoire, ce sous-onglet permet de préciser les pièces qui figurent au dossier papier du 
centre de gestion, et le renseignement de ces informations est exigé pour tout dossier FSE. 
 
- Evénements 
 
Le service FSE de la DRTEFP complète les événements listés ci-dessous lors de la réception 
du dossier : 
 
� Dépôt du dossier par le bénéficiaire ; 
� Attestation de dépôt (date d’envoi) ; 
� Date limite de début de réalisation physique ; 
� Limite de fin de réalisation physique.  
 
Le centre de gestion complète les événements listés ci-dessous lorsque le dossier est complet :  
 
� Attestation de recevabilité (date d’envoi) ; 
� Date du dossier complet ; 
� Date d’engagement du bénéficiaire. 
 
Le centre de gestion complète ce sous-onglet tout au long de la vie du dossier (Notification – 
convention – Bilan ...) 
Pour mémoire, ce sous-onglet retrace la chronologie du dossier (cf. Guide PRESAGE  
subvention simple version du 25.11.08 page 30-31). 
 
Important :  Le circuit d’instruction FSE exige la saisie de certaines dates et cette saisie est 
contrôlée au moment de passages des statuts. Tout oubli de saisie peut donc aboutir à un 
blocage du dossier. 
 
- Numéros de gestion 
 
Ce sous-onglet correspond en fait à la saisie des visites sur places. 
Le centre de gestion complète ce sous-onglet tout au long de la vie du dossier, selon les 
modalités indiquées dans le Guide PRESAGE (subvention simple version du 25.11.08 page 
88 à 90). 
 
 
 
Onglet « Suivi financier » : 
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A ce stade (avant programmation) l’onglet « Suivi financier » se découpe en trois sous-
onglets : 
 
- Ressources 
- Postes de dépenses 
- Actions 
 
 

 
 
 
Le service FSE saisie les sous-onglets « Ressources », « Postes de dépenses » et « Actions » 
conformément au dossier de demande de subvention reçu. 
 
Le centre de gestion complète les sous-onglets « Ressources », « Postes de dépenses » et 
« Actions » conformément au dossier instruit pour passage en CRUP. 
 
Important :  
 

1. Concernant l’onglet « Actions », et dans un souci de simplification, il est préconisé 
que, dans PRESAGE, l’action corresponde au dossier entier et à son montant global 
(en d’autre terme, une seule action par dossier). 

 
2. Si le plan de financement évolue au cours de l’instruction, le centre de gestion sera 

très attentif à ce que les données saisies ici correspondent bien à la version 
retravaillée du dossier de candidature, et non pas à sa version initiale. 
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Onglet « Evaluation » : 
 
 
L’onglet évaluation se décompose en quatre sous-onglets : 
- « Indicateurs quantitatifs »,  
- « Indicateurs qualitatifs »,  
- « Axes d’analyse »  
- « Nomenclature ». 

 
Le centre de gestion complète l’ensemble de ces sous-onglets, en prévisionnel et en réalisé. 
 

 
 
Important : 
 
- La saisie des indicateurs - tant en prévisionnel et qu’en réalisé - est obligatoire dans 
PRESAGE. 
 
- Les fonctionnalités développées dans PRESAGE ne permettent pas, à ce jour, de saisir 
aisément l’ensemble des indicateurs quantitatifs prévus par la règlementation européenne. 
Afin de faciliter la saisie de ce type d’indicateur, la DGEFP a décidé de réaliser une 
application interfacée avec PRESAGE (opérationnalité prévue deuxième semestre 2009). 
Dans l’attente de cette application, il faut se référer aux consignes de saisies indiquées dans le 
Guide (subvention simple version du 25.11.08) page 44 à  64. 
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Phase 2 : 
 

Instruction du dossier et passage en CRUP 
 
 

Ecran « PROJET-DOSSIER » 
 
Onglet « Programmation » : 
 
Cet onglet comporte deux sous-onglets :  
- Instruction 
- Gestion des statuts 
 
1) Instruction : 
 
Le centre de gestion complète intégralement ce sous-onglet, où il indique le descriptif du 
projet, son avis au terme de l’instruction et la date de l’avis ainsi que sa motivation. 
 
Les services consultés dans le cadre de l’instruction (RGF notamment) saisissent également 
leur avis. 
 

 

 
 
 
- Gestion des statuts 
 
 
Le service FSE de la DRTEFP complète intégralement ce sous-onglet, qui correspond au 
passage en CRUP. Le dossier est inscrit au CRUP puis passera en statut « C » (inscription en 
CRUP). 
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Important : 
 
1. Le changement de statut de « D » à « O » a pour effet de sanctuariser le plan de 
financement saisi, aucune modification financière en prévisionnelle, n’est dès lors possible. Si 
ce plan de financement a évolué au cours de l’instruction, le centre de gestion sera donc très 
attentif à ce que les données saisies en déposé correspondent bien à le version retravaillée du 
dossier de candidature, et non pas à sa version initiale. 
 
2. Le circuit d’instruction, peut imposer certaines obligations pour passer en statut C. Si 
celles-ci ne sont pas remplies, un écran apparaît avec la liste des conditions à respecter. Le 
service FSE de la DRTEFP alertera alors le centre de gestion afin qu’il effectue rapidement 
les saisies manquantes. 
 
 
 
Après passage en CRUP, le service FSE de la DRTEFP va enregistrer l’avis motivé du comité 
et modifier le statut du dossier. 
 
Les dossiers ayant reçu un avis favorable vont ainsi passer en statut « O » (Programmé) ou 
« N » s’agissant des dossiers rejetés. 
 
 
 
Onglet « Suivi Financier » : 
 
Cette étape permet la validation définitive du plan de financement programmé. Elle s’opère à 
partir du sous-onglet « Ressources ». 
 
Le service FSE de la DRTEFP devra systématiquement s’assurer que le plan de financement 
saisi préalablement dans PRESAGE par le centre de gestion correspond bien à celui validé en 
CRUP.  
 
Si ce n’est pas le cas, il alertera le centre de gestion, qui devra alors rapidement revenir au 
plan de financement du dossier pour rectifier les montants saisis.  
 
Le service FSE de la DRTEFP pourra alors valider définitivement le nouveau plan de 
financement. 
 
Important : 
Une fois la validation effectuée, il ne sera plus du tout possible de revenir sur les montants 
programmés. 
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Phase 3 : 
 

Saisie des bilans 
 

 
Onglet « Suivi financier » 
 
Suite à la programmation (dossier en statut « O » et plan de financement validé), trois 
nouveaux sous-onglets sont activés sous l’onglet « Suivi financier » : 
- Dépenses 
- Ressources 
- Bilan 
 

 
 
 
A la suite de la réception d’un bilan intermédiaire ou d’un bilan final, le centre de gestion 
saisie les données déclarées par le bénéficiaire dans son bilan selon les consignes indiquées 
dans le Guide PRESAGE (subvention simple version du 25.11.08) page 76 à 81 et 96-97.  
.  
 
- Dépenses 
Le centre de gestion saisit ce sous-onglet. 
 
- Ressources 
Le centre de gestion saisit ce sous-onglet. 
 
- Bilan 
Le centre de gestion saisit ce sous-onglet. 
 
Onglet « Evaluation » 
Le centre de gestion saisit cet onglet. 
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Phase 4 : 
 

Saisie des contrôles de service fait 
 
 
Onglet « suivi financier »  
 
- Sous- onglet CSF/CPP 
 
Le centre de gestion saisit ce sous-onglet selon les consignes indiquées dans le Guide 
PRESAGE (subvention simple version du 25.11.08) page 82 à 87. 
 
Pour chaque contrôle effectué, 2 écrans seront à saisir :  
 
CSF Détail - 1  

 
 
CSF Détail - 2  
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Important :  
 
Une fois le CSF achevé, une date d’envoi doit être systématiquement saisie dans la colonne 
« Date d’envoi » pour faire apparaître le CSF dans le tableau inférieur et le soumettre à la 
validation de l’autorité de certification. 
 
Sans cela, le dossier ne sera pas pris en compte pour le prochain appel de fonds. 
 

 
 
 
 
Important :  
 
La saisie systématique des dossiers soldés dans présage, y compris des indicateurs 
réalisés, est une obligation.  
 
Le service FSE de la DRTEFP vérifiera avant paiement la présence dans le dossier de 
mandatement transmis par le centre de gestion d’une copie des écrans des onglets 
« ressources », « dépenses » et « CSF/CPP ».  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


